
Bordeaux Métropole
Election du ou de la ler(e) Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 1e) Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 1ère Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM
désignés en qualité de scrutateurs.

1er TOUR DE SCRUTIN flJ/J
- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M ‘..1 voix
-M voix

M..Ci21}C>ÇkQ_ iX*PATayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 1er(e) Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24 avril 2026.

Lsintdeséz

ELECTION DU OU DE LA 1ER(E) VICE-PRESIDENT(E)

AJ

L1
8’l
Ç3

Le ire de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 2ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 2ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 2ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration d@ )a,clôture du scrutin, le dépouillement a été e ectué par
MMs T .

désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE LA 2ème VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

...

voix
voix

22-
- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M .L
-M

M... v L f cck
proclamé 2ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux 24 avril 2026.

Le Président de éance

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

Le se ire de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 3ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 3ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 3ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le,dépouillem t.a ‘t’ ffectué,par

désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE 3ième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs .. ..4.5
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M .c2e4 voix
-M (J voix

M.... S1W—LR Q€i2JL/ ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 3ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24 avril 2026.

Le Président de 4éance Le





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 4ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 4ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 4ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM 3.ZJ2Q L.../2
désignés en qualité de scrutateurs[

ELECTION DU OU DE LA 4 VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONTOBTENU

- M dO L-LXd

-M voix

MsL Ç&cndÀ& SWJ2I ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 4ème Vice-président(e).

Fait à Bordeau le 24 avril 2026.

Le Président d4 séance

Z4
Le de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 5ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 5ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 5ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M
-M

M...
proclamé 5ème Vice-président(e).

Fait à Bordea x le 24 avril 2026.

sint e séance

Q..

5.3

Après déclaration de la clôre du scrutin, le dpouillement a é 2ffectué r.
MM CZ .Uc)
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE LA 5leme VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

voix
voix

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

Le se de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 6ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 6ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 6ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôt re du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM
désignés en qualité4 scrutateurs.

ELECTION DU OU DE LA 6ème VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE .3

ONT OBTENU:

- M
-M voix

M... LMSftQ- ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 6ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux I 24 avril 2026.

Esidentéce

Le





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 7ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 7ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 7ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le Iépouillement a été effectué par
MM. .jJrJt):.ft-’
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE LA 7ième VICE-P SIDENT(E) I

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M
-M voix

M.L L—, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 7ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24 avril 2026.

Le Président de séan( Le secrétaire de nce





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 8ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 8ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 8ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM .LL6
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE 8ième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne . .%t.O. .‘

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M .Q
M voix

M. VV E ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 8ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 2 avril 2026.

Leidentsé Le de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la gème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 9ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 9ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclarati deAaølôture du scrutin, le dépouilleme t été effectué r
MM.
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE [A 9ième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :
M. Lc
proclamé gème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24 avril 2026.

voix
voix

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

Le Président de séan Le de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 10ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la loème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la j0ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture duscrutin,, le dépouillement a été effectué par
MM. .Ai.Me..
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE 4 10ième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs 12..-
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:
-,Q- (

- M voix
-M

M.s.U.c_ ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé iOème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 4 avril 2026.

EsidenEEénceLe

de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 1 1ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la j1ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 1 1ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM. ..3VSEIF( À ÀN:cR
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE 1jième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M ....f’CU
-M

M... ZULL1T
proclamé 11ème Vice-président(e).

Q.(

Z2

voix

Fait à Bordeaux le

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

avril 2026.

Le Président de tire de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 12ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 12ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 12ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM. ...Q.
désignés

ELECTION DU OU DE LA 12ième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

-M LflTP voix
-M voix

‘1’- ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 12ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24

Le Président de séai ‘séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 13ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 13ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la j3ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement a été effectué par
MM.’Ç4
désignés en qualité de scrutateurs t! /

ELECTION DU OU DE 13ème VICE-PRESIDENT(E)

I er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

:

M... Ç± ko—. OJ)t161 ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé I 3ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24 avril 2026.

./1

voix
voix

Le Président de séance Le





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 14ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 14ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 14ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le dépouillement “té effectué par
MM iLLe.S %Î.
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE LA 14ème VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

:.:::::::::::::::

&..ç

7c7
I.S voix

voix

M.. ,ACotit7T
proclamé 14ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

2026.

Le Président de séance Le secrétaire de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 15ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 15ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 15ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

APrèsdéclaronLclôtudurutiRIe e»

désignés en qualité de

ELECTION DU OU DE [A jeme VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

4.4

53

- M .F& CI ....... voix
-M voix

M...
proclamé I 5ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 24 vril 2026.

Le Préseséan

- A déduire : bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

Le





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 16ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 16ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 16ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutijj.j dØpquillemçnt a été effectué par
MM c.M-.
désignés en qualité de scrutateurr

ELECTION DU OU DE LA 16ème VICE-PRESIDENT(E)

IerTOURDESCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire : bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONTOBTENU:

-
voix

-M voix

MJ4I QHP2-&\U ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est
proclamé 16ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 2 avril 2026.

Le Le





Bordeaux Métropole
Election du ou de la 1 7ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 17ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 17ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la clôture du scrutin, le çiépouillement a été effctupar
MM. ,P.Q L.€Ûff
désignés en qualité de scrutateurs.

ELECTION DU OU DE LA 17ème VICE-PRESIDE T(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés . .

MAJORITE ABSOLUE . .

ONT OBTENU:

- M .CA
-M

M...
proclamé 17ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le 4 avril 2026.

Le

5S voix
voix

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

Le secrétaire de séance





Bordeaux Métropole
Election du ou de la j8ème Vice-président(e)

Procès-verbal de l’élection du ou de la 18ème Vice-président(e)
de Bordeaux Métropole

Conformément aux articles L 5211-2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des
collectivités territoriales, les membres du Conseil de Bordeaux Métropole ont été invités ce
jour vendredi 24 avril 2026, à procéder au scrutin secret à l’élection du ou de la 18ème Vice-
président (e) de Bordeaux Métropole.

Ces élections ont eu lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité
relative au troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité de
suffrages.

M. le Président de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert.

Chaque élu a été invité à déposer son bulletin dans l’urne et à signer la feuille
d’émargement.

Après déclaration de la c[ôture duscrutin, le déjouillement a été effectué par
MM .JL’*..J2aJ
désignés en qualité de scrutateurs.

ELEC ION DU OU DE 18ième VICE-PRESIDENT(E)

1er TOUR DE SCRUTIN

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne . .
.%‘.0

- A déduire: bulletins blancs
bulletins nuls ne contenant pas de désignation

suffisante ou sur lesquels les votants se sont fait connaître

- Reste pour le nombre des suffrages exprimés

MAJORITE ABSOLUE

ONT OBTENU:

- M
-M voix

M.,. jVA1i

proclamé 18ème Vice-président(e).

Fait à Bordeaux le

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est

avril 2026.

Le Président de séai Le




